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Une répartition juste de la capacité de transmission disponible, entre tous les utilisateurs. 

 

Dans le cas de raccordements à haut débit exploités au moyen d'une connexion satellite bidirectionnelle, 

nous appliquons ce que nous appelons une Fair Use Policy (FUP). La FUP garantit que la capacité de 

transmission disponible sur le satellite est répartie équitablement entre tous les utilisateurs. La FUP n'est 

pas activée pendant la nuit, de 22h00 à 08h00. 

 

La FUP tient compte du volume de données transmises par un utilisateur pendant un certain laps de 

temps. Les créneaux horaires suivants sont pris en considération: 

- Les 4 dernières semaines 

 

Le volume de données transmises par un utilisateur est en permanence recalculé pour tous les créneaux 

horaires. Lorsque la consommation d'un utilisateur excède le volume des données autorisées dans l'un des 

créneaux horaires pris en considération, son accès à haut débit est limité. Cette limitation est maintenue jusqu'à 

ce que le volume de données transmises dans le créneau horaire considéré passe de nouveau en dessous de la 

limite. Les détails de la Fair Use Policy sont publiés en permanence sur ce site Internet. 

 

Le volume de données transmises se calcule à partir des volumes de données téléchargées et envoyées 

(downloaded et uploaded) par un utilisateur sur une certaine période. Il en résulte une valeur limite pondérée 

qui, lorsqu'elle est dépassée, provoque une limitation de l'accès haut débit durant les heures de pointe pour le 

client concerné. 

 

Créneau horaire   Valeur limite pondérée   Vitesse limitée   

 

à 4 semaines  16’000 MByte     Download 400 Kbit/s 

Upload 200 Kbit/s 

 

 


